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Déclaration liminaire F.O.-DGFiP 

 
 
Madame la Présidente, 
 
En préambule de cette CAPN, F.O.-DGFiP veut 
revenir sur la mise en garde faite au 
gouvernement par Jean-Claude Mailly, lors d'une 
interview sur une radio nationale le mardi 
13 février 2018 : 
 
« Attention à ce que vous allez faire ! »… 
 
...Avec la nouvelle réforme de la Fonction 
Publique, le Secrétaire Général de FO appelle 
avec 6 autres organisations syndicales à 
manifester le 22 mars prochain contre la 
suppression de 120 000 emplois dont 50 000 
pour la seule Fonction Publique de l'État avant la 
fin du quinquennat. 
 
Le gouvernement ouvre à nouveau la boîte de 
Pandore de la rémunération au mérite ce qui est 
inadmissible ! 
 
F.O.-DGFiP combat tout autant le plan de 
départs volontaires, l'attaque sur le statut général 
et le recours à des contractuels. 
 
Au milieu de toutes ces attaques sismiques tant 
externes qu'internes touchant au statut et aux 
missions de la DGFiP, la majorité des agents 
dont la conscience professionnelle est pourtant 
reconnue sont de plus en plus découragés pour 
diriger des équipes sous dimensionnées. 
 

De nombreux cadres ne se sentent plus 
soutenus par leur hiérarchie locale face aux 
pressions et difficultés qu'ils rencontrent tant 
avec leurs interlocuteurs institutionnels qu'avec 
les usagers. 
 
En ce qui concerne l'ordre du jour de notre 
réunion 
 
F.O.-DGFiP constate avec regret que comme 
chaque année le directeur général a décidé de 
ne pas saturer le quota des IDiv HC pour 
accéder au grade d'AFIPA. 
 
C'est une nouvelle démonstration du peu de cas 
qu'il fait de cette catégorie de cadres : les IDiv. 
 
Rien ou si peu pour les IDiv dans le cadre de 
PPCR, rien pour les promotions de fin de carrière 
et même un recul en refusant l'accès à AFIP fin 
de carrière, rien ou si peu dans l'accès à AFIPA. 
 
Madame la Présidente, sur cette CAPN pouvez-
vous nous indiquer vos marges de manœuvre 
pour nommer des candidats IDiv HC, car le quota 
n'est pas saturé ? 
 
La Présidente ayant confirmé qu'elle n'ouvrirait 
aucune possibilité de promotion supplémentaire, 
les élus F.O.-DGFiP ont décidé de quitter la 
séance.

 
 
 
 


